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DIRECTION DES COLLECTIVITES, DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Arrêté n° 2021-69-MF du 15 février 2021 fixant le barème départemental de l'indemnité représentative de logement des
instituteurs (IRL) exerçant dans les écoles publiques au titre de l’année 2020

Art. 1 : Le montant du taux de base annuel de l'indemnité représentative de logement (IRL) allouée aux instituteurs célibataires et sans
enfant à charge est fixé, pour l’année civile 2020, à 2 201,25 €.
Art. 2 : Ce montant est fixé à 2 751,85 € pour :
- les instituteurs mariés, ou vivant en concubinage dans les conditions définies par l'article 515-8 du code civil, ou ayant conclu un pacte
civil de solidarité, conformément aux articles 515-1 à 515-7 du même code, avec ou sans enfant à charge ;

- les instituteurs célibataires, veufs ou divorcés avec enfant à charge ;
-  les  instituteurs  divorcés  ou  séparés  au  domicile  duquel  la  résidence  d'au  moins  un  enfant  est  fixée en alternance  en
application de l'article 373-2-9 du code civil.

Signé : Pour le préfet, le secrétaire général : Laurent SIMPLICIEN


DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté N° DDTM - 2021-04 du 15 février 2021 donnant subdélégation de signature de Mme Martine CAVALLERA-LEVI aux
ordonnateurs secondaires délégués

VU le code des collectivités territoriales et le code des marchés publics ;
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique n°2005-779 du 12 juillet
2005 ; 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans
les régions et départements ; 
VU le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 modifié relatif au contrôle financier au sein des administrations de l'État ;
VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
VU la circulaire n°2005-20 du 2 mars 2005 du ministère de l'équipement, des transports, de l'aménagement du territoire, du tourisme et
de la mer, relative à la constatation et à la liquidation des dépenses ;
VU l'arrêté  du  2 mai  2002  portant  règlement  de  comptabilité  du  ministère  de l'agriculture  et  de  la pêche  pour  la  désignation  des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, modifiés par les arrêtés du 18 juin 2005 et du 25 octobre 2005 ;
VU l'arrêté du Premier ministre du 3 juin 2015 portant nomination de M. Karl KULINICZ, en qualité de directeur départemental adjoint des
territoires et de la mer de la Manche ; 
VU l'arrêté du Premier ministre du 26 mars 2015 portant nomination de M. Jean-Pascal DEVIS en qualité de directeur départemental
adjoint des territoires et de la mer, délégué à la mer et au littoral de la Manche ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2020/072 du 22 décembre 2020 portant organisation du secrétariat général commun du département de la
Manche ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2020/077/BRH du 22 décembre 2020 portant affectation au secrétariat général commun du département de la
Manche ;
VU l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2010 modifié portant organisation de la direction départementale des territoires et de la mer de la
Manche ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 2021-12-VN du 05 janvier 2021 portant délégation de signature de Mme Martine CAVALLERA-LEVI, ingénieure
des travaux publics de l’État Hors Classe, directrice départementale des territoires et de la mer de la Manche pour l'ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses imputées sur les programmes du budget de l’État ; 
ARRETE
Art. 1 : subdélégation de signature est donnée à :
 • M. Karl KULINICZ ingénieur des travaux publics de l’État Hors Classe, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer, à
l'effet de signer, toute pièce relative à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour
les recettes, pour la totalité des programmes identifiés dans l'arrêté préfectoral n° 2021-12-VN du 05 janvier 2021.
 • M. Jean-Pascal DEVIS, administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes, directeur départemental adjoint des territoires et
de la mer, délégué à la mer et au littoral de la Manche, à l'effet de signer, toute pièce relative à l'exercice de la compétence d'ordonnateur
secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes, pour la totalité des programmes identifiés dans l'arrêté préfectoral n°
2021-12-VN du 05 janvier 2021.
Art. 2 : subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences : 
    • les propositions d'engagement juridique au visa de la DRFIP de Normandie,
    • les pièces comptables et documents relatifs au mandatement des dépenses,
    • les émissions des titres de recettes, 
à  Cécile FLAUX, ingénieur en chef  des travaux publics  de l’État  du 2ᵉ groupe,  en qualité  de chargée de mission Management  et
Développement.
Art.  3 :  subdélégation de signature est donnée à l'effet  de signer  dans le cadre de leurs attributions et compétences,  en tant  que
gestionnaires, les pièces comptables et documents relatifs à l'engagement comptable et juridique, à la constatation et à la liquidation
après constatation du service fait des dépenses, à :
- M. Erwan BLONDEL, architecte urbaniste de l’État, chef du service expertise territoriale risques et sécurité,



- M. Dominique ETIENNE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service aménagement durable des territoires,
- M. Olivier CATTIAUX, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, chef du service environnement,
- Mme Isabelle DENIS, attachée principale d'administration, cheffe du service habitat, construction et ville,
- Mme Catherine SIMON, inspecteur en chef de santé publique vétérinaire, cheffe du service économie agricole et des territoires,
- M. Bruno POTIN, chef de mission agriculture environnement, chef du service mer et littoral.
Art. 4 : sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer de la Manche, les agents dont les noms suivent, dans
les limites de leurs attributions et crédits délégués, passent et signent à cet effet les engagements juridiques matérialisés par des bons ou
lettres de commandes et constatent les services faits pour un montant maximum, dans leurs domaines respectifs, défini comme suit : 

Service/unité NOM Prénom Macrograde Plafond TTC

DIR FLAUX Cécile A tech 50.000 €

DIR LAURENT Patricia C adm 500 € (BOP 354 – Carte achat)

SADT

SADT/DIR ETIENNE Dominique A tech 30.000 €

SADT/DIR MARC Jean-Michel A tech 5.000 €

SADT/URBA BRIAND Véronique
(pour appui temporaire tous services)

C adm 5.000 €

SE

SE/DIR CATTIAUX Olivier A tech 50.000 €

SE/MBS WAGNEUR Hugo A tech 30.000 €

SE/EMA DUWELZ Yann A tech 5.000 €

SETRIS

SETRIS/DIR BLONDEL Erwan A tech 30.000 €

SETRIS/RISC LIOULT Catherine A Adm 5.000 €

SETRIS/RISC MARC Lydie B tech 5.000 €

SETRIS/SR COLOMBO Sébastien A tech 5.000 €

SETRIS/ER RAJEAU Michel A adm 5.000 €

SETRIS/ER BRIDEL Nathalie B Tech 5.000 €

SHCV

SHCV/DIR DENIS Isabelle A adm 30.000 €

SHCV/HP MARIE Éric B adm 30.000 €

SEAT

SEAT/DIR SIMON Catherine A tech 30.000 €

SML

SML/DIR POTIN Bruno A tech 30.000 €

SML/GL LE VEY Anne A tech 5.000 €

SML/AM GARNAUD Morgan B tech 500 € (BOP 205 – Carte achat)

Délégations territoriales

Centre LENOIR Perrine C adm 500 € (BOP 354 – Carte achat)

Centre DANIEL Florence B adm 500 € (BOP 354 – Carte achat)

Sud BOUQUILLON Bernard B tech 500 € (BOP 354 – Carte achat)

Art. 5:  subdélégation de signature est donnée aux utilisateurs ci-dessous à l’effet d'engager dans CHORUS Formulaires, les dépenses
de la DDTM 50, par des demandes d'achat ou de subvention et d'en constater le service fait, après validation par leur hiérarchie.

SERVICE UNITE NOM-PRENOM PROFIL SAISISSEUR PROFIL VALIDEUR

DIR DEVIS JEAN-PASCAL OUI OUI (tous BOP)

DIR KULINICZ KARL OUI OUI (tous BOP)

DIR FLAUX CECILE OUI OUI (Tous BOP)

SML DIR POTIN BRUNO OUI OUI

SML GL LE VEY ANNE OUI
OUI (BOP 113, 203, 205,
181)

SML DIR LETERRIER CLAUDINE OUI (BOP 113, 203, 205, 181) NON

SML GL ODOARD CATHERINE OUI (BOP 113, 203, 205, 181) NON

SADT DIR ETIENNE DOMINIQUE OUI OUI 



SERVICE UNITE NOM-PRENOM PROFIL SAISISSEUR PROFIL VALIDEUR

SADT DIR MARC JEAN-MICHEL OUI OUI (BOP 135)

SADT URBA BERREE GILLES OUI (BOP 135) NON

SADT URBA BRANS SYLVIE OUI (BOP 135) NON

SADT URBA BRIAND Véronique OUI OUI

SE DIR CATTIAUX OLIVIER OUI OUI 

SE MBS WAGNEUR HUGO OUI OUI (BOP 113)

SE MBS GIRET AURORE OUI(BOP 113) NON

SE MBS PALLY ISABELLE OUI(BOP 113) NON

SE EMA DUWELZ YANN OUI OUI (BOP 113)

SE EMA LELANDAIS ERIK OUI (BOP 113) NON

SETRIS DIR BLONDEL ERWAN OUI OUI 

SETRIS ER RAJEAU MICHEL OUI (BOP 207) OUI (BOP 207)

SETRIS ER BRIDEL NATHALIE OUI (BOP 207) OUI (BOP 207)

SETRIS ER POMMIER ELODIE OUI (BOP 207) NON

SETRIS RISC MARC LYDIE OUI (BOP  181) OUI (BOP 181)

SETRIS RISC PALLY ISABELLE OUI (BOP 113-181) NON

SETRIS RISC LIOULT CATHERINE OUI (BOP 181) OUI (BOP 181)

SETRIS SR COLOMBO SEBASTIEN OUI (BOP 207) OUI (BOP 207)

SETRIS SR LEFEBVRE MELANIE OUI (BOP 207) NON

SHCV DIR DENIS ISABELLE OUI OUI 

SHCV PH MARIE ERIC OUI (BOP 135) OUI (BOP 135)

SEAT DIR SIMON CATHERINE OUI OUI

Art. 6 : subdélégation de signature est donnée aux utilisateurs ci-dessous à l’effet d'engager les dépenses de la DDTM 50 à l'aide de la
carte d'achat et d'en contrôler l'utilisation.

Liste des utilisateurs de la carte d'achat :

Agents Service Procédure de dépense Montant TTC
autorisé par
transaction

Patricia LAURENT DIR

Achat  de  petites  fournitures,  achat  de  proximité
sur le BOP 354

500 €

Perrine LENOIR
DT Centre

500 €

Florence DANIEL 500 €

Bernard BOUQUILLON DT Sud 500 €

Michel RAJEAU SETRIS/ER Achat de fournitures de proximité pour le BOP 207
uniquement

500 €

Morgan GARNAUD SML/AM achat  de  fournitures,  de  proximité  pour  le  BOP
205 uniquement

500 €

Art. 7 :  subdélégation de signature est donnée aux utilisateurs ci-dessous à l’effet d'engager dans CHORUS DT, les dépenses de la
DDTM 50, par la validation des ordres de mission :

SERVICE UNITE NOM-PRENOM
PROFIL
VH1

PROFIL SERVICE GESTIONNAIRE

DIR DIR CAVALLERA-LEVI MARTINE OUI

DIR DIR KULINICZ KARL OUI

DIR DIR DEVIS JEAN-PASCAL OUI

DIR DIR FLAUX CECILE OUI OUI (Tous BOP)

SML DIR POTIN BRUNO OUI

SML DIR LETERRIER CLAUDINE OUI (BOP 205 et 113)

SML GL LE VEY ANNE OUI

SML AM DE MARIA SEBASTIEN OUI

SML CM LE BRIS VERONIQUE OUI



SERVICE UNITE NOM-PRENOM
PROFIL
VH1

PROFIL SERVICE GESTIONNAIRE

SML CPT MONTAGNE FRANCOIS OUI

SADT DIR ETIENNE DOMINIQUE OUI

SADT DIR MARC JEAN-MICHEL OUI

SADT URBA BRIAND VERONIQUE OUI (tous BOP)

SE DIR CATTIAUX OLIVIER OUI

SE FNB VATTIER LAURENT OUI

SE EMA LELANDAIS Erik OUI  (BOP 113)

SETRIS DIR BLONDEL ERWAN OUI

SETRIS ER RAJEAU MICHEL OUI OUI (BOP 207)

SETRIS ER BRIDEL NATHALIE OUI OUI (BOP 207)

SETRIS ER POMMIER ELODIE OUI (BOP 207)

SHCV DIR DENIS ISABELLE OUI

SEAT DIR SIMON CATHERINE OUI

SEAT DIR COLINOT NATACHA OUI

DT NORD DT MILESI ANNA OUI

DT CENTRE DT JUGE THIERRY OUI

DT SUD DT GRIDAINE SANDRA OUI

VH1 = valideur hiérarchique de niveau 1

Art. 8 : Subdélégation de signature est donnée aux utilisateurs ci-dessous à l’effet d'engager dans CHORUS DT, les dépenses de la
DDTM 50, par la validation des états de frais.

SERVICE
UNIT
E

NOM - PRENOM
PROFIL
VH1

PROFIL 
GESTIONNAIRE 
CONTROLEUR

PROFIL
GESTIONNAIRE
VALIDEUR

DIR DIR CAVALLERA-LEVI MARTINE OUI OUI

DIR DIR KULINICZ KARL OUI OUI

DIR DIR DEVIS JEAN-PASCAL OUI OUI

DIR DIR FLAUX CECILE OUI OUI OUI

SML DIR POTIN BRUNO OUI OUI – Valideur 1

SML DIR LETERRIER CLAUDINE OUI  (BOP 205 et 113)

SML GL LE VEY ANNE OUI
OUI en l’absence du 
valideur 1

SML AM DE MARIA SEBASTIEN OUI

SML CM LE BRIS VERONIQUE OUI

SML CPT MONTAGNE FRANCOIS OUI

SADT DIR ETIENNE DOMINIQUE OUI

SADT DIR MARC JEAN-MICHEL OUI

SADT URBA BRIAND VERONIQUE OUI (Tous BOP)

SE DIR CATTIAUX OLIVIER OUI OUI – Valideur 1

SE FNB VATTIER LAURENT OUI
OUI en l’absence du 
valideur 1

SE EMA LELANDAIS Erik OUI  (BOP 113)

SETRIS DIR BLONDEL ERWAN OUI OUI – Valideur 1

SETRIS ER RAJEAU MICHEL OUI
OUI en l’absence du 
valideur 1 = V2

SETRIS ER BRIDEL NATHALIE OUI (BOP 207)
OUI en l’absence du 
valideur 2 = V3

SETRIS ER POMMIER ELODIE OUI (BOP 207)

SHCV DIR DENIS ISABELLE OUI

SEAT DIR SIMON CATHERINE OUI



SERVICE
UNIT
E

NOM - PRENOM
PROFIL
VH1

PROFIL 
GESTIONNAIRE 
CONTROLEUR

PROFIL
GESTIONNAIRE
VALIDEUR

SEAT DIR COLINOT NATACHA OUI

DT NORD DT MILESI ANNA OUI

DT CENTRE DT JUGE THIERRY OUI

DT SUD DT GRIDAINE SANDRA OUI

Art. 9 : subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer l’ordonnancement des recettes relatives aux décomptes des concours
de service de la DDTM pour le compte des collectivités et tiers à :
    • M. Karl KULINICZ ingénieur des travaux publics de l’État Hors Classe, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer.
Art.  10 :  en cas d'absence ou d'empêchement  de Mme Isabelle DENIS, M. Erwan BLONDEL, M. Dominique ETIENNE, M. Olivier
CATTIAUX, Mme Catherine SIMON, M. Bruno POTIN, la subdélégation qui leur est attribuée pourra être exercée par Mme Isabelle
DENIS, M. Erwan BLONDEL, M. Dominique ETIENNE, M. Olivier CATTIAUX, Mme Catherine SIMON, M. Bruno POTIN, Mme Cécile
FLAUX.
Art. 11 : toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.
Signé : La directrice départementale des territoires et de la mer : Martine CAVALLERA-LEVI
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